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PREFECTURE DE LA HAUTE-CORSE 
 

 
Direction Départementale 
de l’Agriculture et de la Forêt 
de Haute-Corse 

Arrêté n° 2005-313-5 en date du 9 novembre 2005, annule et remplace l’arrêté 
n° 2005-287-13 du 14 octobre 2005 
- portant déclaration d'utilité publique et autorisation au titre du code de 
l’environnement des prélèvements en eau issus de la prise d’eau dans l’Aliso et dans 
la retenue de Padula en vue de la consommation humaine  
- déclarant d'utilité publique l’instauration des périmètres de protection 
correspondants sur les communes de Pieve, Oletta, San Gavino di Tenda et Olmeta 
di Tuda, 
- déclarant la cessibilité des terrains situés dans les périmètres de protection 
immédiate des captages. 

 
LE PREFET DE HAUTE-CORSE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
 

VU les décrets n° 93-742 (modifié) et n° 93-743 du 29 mars 1993 (modifié) relatifs respectivement aux procédures et 
à la nomenclature d'autorisation et de déclaration prévues par les articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’Environnement, 
 

VU le code de l'expropriation, notamment ses articles R.11.4 à R.11.14 et R.11-20 à R.11-26, 
 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.214-1 à L.214-6 et L.215-13, 
 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1321-2, L.1321-7 et R.1321-6 à 10 et annexes 13-1 à 13-3,
 

VU le dossier et les plans des lieux annexés présentés par monsieur le Président de l'Office d'Équipement 
Hydraulique de Corse dûment habilité par délibération en date du 31 mars 2003, et soumis à enquête publique, 
 

VU l'arrêté n° 04/50-127 en date du 26 novembre 2004 (modifié) portant ouverture des enquêtes publique et 
parcellaire conjointes menées du 11 janvier 2005 au 9 février 2005 en vue de l’autorisation des ouvrages de 
prélèvement en eau pour l’alimentation de la région du Nebbio, 
 

VU l'avis émis par le Commissaire enquêteur, 
 

VU l'avis des services de l'Etat préalablement consultés, 
 

VU le rapport du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de la Haute-Corse, 
 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène en date du 21 septembre 2005, 
 

VU l’arrêté du Préfet de la Haute-Corse n°04/938 en date du 19 avril 2004 instituant la Mission Interservices de 
l’Eau en Haute-Corse, 
 

VU l’arrêté du Préfet de la Haute-Corse n° 2005-221-1 en date du 9 août 2005 portant délégation de signature à 
Monsieur Roger TAUZIN, Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de la Haute-Corse ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2005-287-13 du 14 octobre 2005, 
 

Considérant l'erreur matérielle inscrite au paragraphe 4.1-B de l'article 4 de l'arrêté n° 2005-287-13 du 14 octobre 2005, 
 

Le pétitionnaire ayant été dûment consulté, 
 

SUR proposition du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt de la Haute-Corse, 
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ARRETE 
Article 1 L’arrêté préfectoral n° 2005-287-13 du 14 octobre 2005 est annulé. 

 
Article 2 DECLARATIONS D'UTILITÉ PUBLIQUE 

 
Sont déclarés d'utilité publique : 

1/ La dérivation des eaux de l’Aliso et le prélèvement d’eau brute dans la retenue de Padula. 
2/ Les travaux à entreprendre en vue de l'aménagement des prises d’eau . 
3/ L'instauration des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour de la prise d’eau dans 
l’Aliso et de la retenue de Padula. 

 
Article 3 AUTORISATIONS 

 
1/ L’Office d'Équipement Hydraulique de Corse est autorisé à exploiter, à traiter et à distribuer en vue de la 
consommation humaine la ressource en eau provenant de la prise d’eau dans l’Aliso et de la retenue de 
Padula. 
2/ Il est autorisé à réaliser les travaux d'aménagement tels que décrits dans le dossier de demande 
d'autorisation soumis à enquête publique. 
3/ Pour satisfaire aux besoins de la région du Nebbio en période de pointe estivale, le volume mobilisé en eau 
sera au maximum de l’ordre de 2 millions de m3. Pour la prise d’eau dans l’Aliso, le volume maximal prélevé 
ne devra pas excéder un débit de 240 l/ s soit 864 m3/h pendant les périodes hivernales et automnales. 
Il sera maintenu un débit réservé dans l’Aliso de 60 l/s. 

 
Article 4 MESURES DE SURVEILLANCE ET DE CONTROLE 

 
L'entretien des installations (captage, adduction, stockage) sera assuré par l’Office d'Équipement Hydraulique de 
Corse qui devra vérifier régulièrement l'état de ces installations et intervenir en cas de nécessité. 
Le contrôle de la qualité de l'eau devra être assuré en conformité avec le programme d'analyses défini à l'annexe 
13-2 du code de la santé publique. 
Le déclarant mettra ainsi en place, aux points du réseau définis par la Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales de la Haute-Corse, des dispositifs permettant la prise d'échantillons d'eau, et assurera une 
surveillance permanente de la qualité de l'eau en application de l'article R.1321-15 du code précité. 
En cas d'accident et de déversement de produits polluants aux abords de la prise d’eau dans l’Aliso ou de la 
retenue de Padula, l’Office d'Équipement Hydraulique de Corse devra être alerté. Dans le cas où les eaux seraient 
affectées par une pollution dont la toxicité pourrait s'avérer dangereuse à court terme, l’OEHC devra prévoir un 
approvisionnement de secours (citernes ou bouteilles d'eau distribuées aux habitants) le temps nécessaire. 
L'exploitant est tenu d'installer un compteur volumétrique aux différents points de prélèvement. Il notera les 
prélèvements mensuels sur un registre qu'il tiendra à la disposition des services chargés de la police de l'eau ; les 
incidents d'exploitation y seront eux aussi consignés. 
 

Article 5 PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES 
Les états et plans parcellaires figurent en annexe au présent arrêté. 
 
5.1- PRISE D’EAU DANS L’ALISO 
 

5.1-A/Périmètre de protection immédiate 
 
Le périmètre de protection immédiate englobe les abords de la prise d’eau sur une longueur de 100 m et une 

largeur de 40 m à partir de l’ouvrage et vers l’amont pour englober la petite retenue. 
Les terrains situés en rive droite de l’Aliso sont à acquérir par l’Office d'Équipement Hydraulique de Corse. 

Les parties de parcelles concernées sont situées sur la commune de Pieve – section A – n° 293 (100 m2) et 294 
(600 m2). 

La parcelle n° 639 – section G sur la commune de San Gavino di Tenda est concernée en totalité et est 
propriété de l’OEHC. 

Pour protéger la ressource, les travaux suivants ont été définis par l’hydrogéologue agréé : 
- La clôture en rive gauche, d’une hauteur de 2 mètres est constituée d’un grillage à mailles larges et 

rigides sur un soubassement bétonné sur 100 mètres de longueur suivants les prescriptions du rapport 
complémentaire de l’hydrogéologue du 15 mars 2005. 

- Il sera mis en place le long du chemin de service, en continuité avec le soubassement de la clôture, un 
système de fossés assurant l’interception des eaux de ruissellement de la piste et des prairies pour éviter 
tout déversement au niveau de la prise d’eau. 

- Une porte sera aménagée au droit de la prise pour permettre l’accès au personnel d’entretien uniquement.
- En rive droite, une clôture similaire à celle de l’autre rive intéressera les parcelles n° 293 et 294 de la 

section A du cadastre de la commune de Pieve sur une bande de 8 à 10 mètres. 
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- En amont et en aval, compte tenu des risques de crues, cette clôture sera matérialisée uniquement par 3 
fils de fer superposés empêchant l’accès au plan d’eau aux animaux. Cette clôture légère rejoindra les 
clôtures grillagées parallèles au fleuve. 

- L’ensemble du périmètre sera entretenu régulièrement par un débroussaillement mécanique, tout en 
conservant les arbres à hautes tiges. Des panneaux de signalisation indiqueront une prise d’eau pour 
l’alimentation en eau potable et les prescriptions d’usage. 

 
L'intérieur de ce périmètre devra être régulièrement entretenu, le sol débroussaillé. Il y sera interdit toute 

activité ne relevant pas de l'entretien des installations, tout dépôt de matières dangereuses et polluantes. 
 

5.1-B/ Périmètre de protection rapprochée 
 

Ce périmètre doit protéger efficacement la prise d’eau vis à vis de la migration souterraine des substances 
polluantes. 

Il correspond à un quadrilataire d’environ 250 x 400 m à cheval sur la rivière, essentiellement en amont de la 
prise et concerne les parcelles G 636, 637,638 et 640 et, pour partie, 641 sur la commune de San Gavino di Tenda 
et les parcelles A 293 et 294 sur la commune de Pieve. 

La parcelle 641 n’est concernée que pour sa partie orientale ; l’emplacement de la bergerie étant situé dans le 
périmètre de protection éloignée du fait de la nature géologique des sols (formations schisteuses et 
métabasaltiques du Malvédere moins perméables). 

 
A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée non clos susvisé, toutes activités ou occupations du sol 

susceptibles de nuire à la qualité des eaux sont soumises à la réglementation générale. 
Pour les cas ne relevant pas de la réglementation générale, des prescriptions spécifiques entraînant des 

servitudes administratives ont été établies après avis des services de l'Etat concernés et de l'hydrogéologue agréé. 
 

Seront interdits : 
- le forage de puits et l’ouverture de toute excavation, 
- l’installation de dépôts d’ordures ou de déchets de quelque nature que ce soit, 
- l’installation de carburants et réserves de substances toxiques, 
- la pratique du camping, 
- l’élevage intensif et le parcage permanent d’animaux (le pacage de petits troupeaux est toléré) 
- toute réalisation de nouvelle voie de communication  
- toute construction d’ensembles collectifs ( hôtels-restaurants, terrains de camping et toutes autres 

structures d’accueil ) 
- et toute autre activité susceptible de porter atteinte à la qualité de l’eau, 
 

5.1-C/ Périmètre de protection éloignée 
 

Dans ce périmètre, les activités sont soumises aux réglementations générales relatives à la protection des eaux.
Le périmètre de protection éloignée concerne le bassin versant de l’Aliso pour lequel aucune activité n’est a 

priori proscrite. Toutefois, la mise en conformité des stations d’épuration existantes ou la réalisation des 
installations d’assainissement faisant défaut est nécessaire. 

 
 
5.2- RETENUE DU BARRAGE DE PADULA 
 

5.2-A/ Périmètre de protection immédiate 
 

Le périmètre de protection immédiate comprend une bande de 5 m de large au-dessus du niveau des plus 
hautes eaux. 

Les parcelles concernées sont les suivantes : 
- Sur la commune d’Oletta - section C – n° 371, 448, 954, 958, 961, 963, 970, 974, 975, 976, 979, 980, 

981, 986, 988, 990, 992, 994, 996, 998, 1015, 1017, 1019, 1020, 1022, 1026, 1032, et 1035 qui sont déjà 
propriété de l’Office. 

- Sur la commune d’Olmeta di tuda  - section A – n° 80, 168, 171, et 172 sont déjà propriété de l’Office. 
La parcelle C 367 noyée par les eaux de la retenue est à acquérir (700 m2)/ 

Les parcelles C 982 et 973 (pour partie) ont permis la réalisation du rétablissement de la route coupée par la 
retenue et sont propriété de la commune d’Oletta. Les biens étant inaliénables en l’état ; une convention 
spécifique devra être établie. 

 
Au sein de ce périmètre de protection immédiate, toute activité ou occupation du sol autre que celle liée à 

l'exploitation de l'ouvrage sera strictement interdite. 
Des prescriptions spécifiques entraînant des servitudes administratives ont été établies après avis des services 

de l'Etat concernés et de l'hydrogéologue agréé.  
- S’agissant d’un plan d’eau de première catégorie, l’alevinage et la pêche seront autorisés dans le cadre 

des conventions passées avec la Fédération de la pêche. L’accès à la retenue sera uniquement pédestre. 
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La navigation à voile, à rames ou à moteur et la baignade sont interdites. 
- Une clôture de 2 m de haut sera installée en limite du terrain de l’auberge implantée en bordure nord de 

la parcelle C 977 de la commune d’Oletta. 
- Interdiction de circulation sur la route qui emprunte la digue du ruisseau de VITTE pour les véhicules 

poids lourds transporteurs de produits toxiques. 
- Mise en place de glissières de sécurité de part et d’autre de la route digue et limitation de vitesse à 30 

km/h. 
- Création d’un fossé bétonné le long de la route digue. 
- Aménagement d’un bassin de réception des eaux de ruissellement de la digue (capacité de 100 m3) sur la 

parcelle 975 de la section C du cadastre de la commune d’Oletta, avec un système de stockage des 
hydrocarbures ou de produits toxiques en cas d’accident. Les déblais  seront disposés en risberme entre 
le bassin et le plan d’eau. 

 
5.2-B/ Périmètre de protection rapprochée 

 
Ce périmètre doit protéger efficacement la retenue vis à vis de la migration souterraine des substances 

polluantes. Il correspond à une bande de 100 à 200 m de large au delà de la ligne des plus hautes eaux et du 
périmètre de protection immédiate. 

Les parcelles concernées sont les suivantes : 
- sur la commune d’Oletta - section C – n° 360, 361, 395, 423, 424, 436, 448, 951, 954, 958 (pp), 959, 

960, 962, 964, 965, 967, 969, 972, 973 (pp), 975 (pp), 977, 978, 979 (pp), 980 (pp), 985, 987, 989, 991, 
997 (pp), 999, 1001, 1002, 1003, 1004,1014, 1016, 1018, 1021, 1023, 1025, 1027, 1031 (pp), 1034,1036, 
1079. 

- Sur la commune d’Olmeta di tuda - section A – n° 165, 169 et 173. 
 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée non clos cité susvisé, toutes activités ou occupations du sol 
susceptibles de nuire à la qualité des eaux sont soumises à la réglementation générale. 

Pour les cas ne relevant pas de la réglementation générale, des prescriptions spécifiques entraînant des 
servitudes administratives ont été établies après avis des services de l'Etat concernés et de l'hydrogéologue agréé. 

 
Le périmètre de protection rapprochée est soumis à des prescriptions qui interdisent : 
- le forage de puits et l’ouverture de toute excavation, 
- l’installation de dépôts d’ordures ou de déchets de quelque nature que ce soit, 
- l’installation de carburants et réserves de substances toxiques, 
- la pratique du camping, 
- l’élevage intensif et le parcage permanent d’animaux (le pacage est toléré) 
- toute réalisation de nouvelle voie de communication  
- toute construction d’ensembles collectifs ( hôtels-restaurants, terrains de camping et toutes autres 

structures d’accueil ) 
- et toute autre activité susceptible de porter atteinte à la qualité de l’eau, 

 
Des activités sont réglementées : 
- Des règles de bonnes pratiques culturales seront à appliquer pour réduire les risques de pollution diffuse 

notamment par l’utilisation des produits organiques ou chimiques autorisés les moins nocifs, et par le 
respect des prescriptions  d’utilisation des produits, en particulier au niveau du dosage. 

- La construction de maisons individuelles ou de gîtes ruraux pourra être autorisée sous les conditions 
suivantes : superficie du terrain de chaque construction supérieure à 2 500 m2, implantation des 
constructions et des dispositifs d’assainissement à une distance minimum de 100 m du niveau des plus 
hautes eaux de la retenue, et étude hydrogéologique préalable pour tout assainissement autonome. 

 
Une attention particulière sera apportée au suivi réglementaire des paramètres bactériologiques et physico-

chimiques ; la fréquence des prélèvements sera adaptée aux résultats. 
 

5.2-C/ Périmètre de protection éloignée 
 

Dans ce périmètre, les activités sont soumises aux réglementations générales relatives à la protection des eaux.
Il concerne le bassin versant de la retenue de barrage pour lesquels aucune activité n’est a priori proscrite. 

Toutefois, la mise en conformité des stations d’épuration existantes ou la réalisation des installations 
d’assainissement faisant défaut est nécessaire. 
 

Article 6 TRAITEMENT 
 
Dès lors que les travaux de protection des prises d’eau s’avèreraient insuffisant à garantir la conformité 
bactériologique de l’eau, il sera procédé à la mise en place d’un traitement et éventuellement d’une filtration 
préalable de l’eau. 
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ANNEXE I 
Arrêté n° 2005-313-5 en date du 9 novembre 2005 

 
PLAN PARCELLAIRE – PRISE D’EAU DANS L’ALISO 
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ANNEXE II 
Arrêté n° 2005-313-5 en date du 9 novembre 2005 

 
PLAN PARCELLAIRE – BARRAGE DE PADULA 
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ANNEXE III 
Arrêté n° 2005-313-5 en date du 9 novembre 2005 

 
ETATS PARCELLAIRES 

PÉRIMÈTRES DE PROTECTION IMMÉDIATE DES SITES DE PRÉLÈVEMENTS 
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ANNEXE IV 
Arrêté n° 2005-313-5 en date du 9 novembre 2005 

 
ETATS PARCELLAIRES 

Périmètres de protection rapprochée des sites de prélèvements 
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